
1/2

ART. PREMIER N° 42515

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 février 2020 

INSTITUTION D'UN SYSTÈME UNIVERSEL DE RETRAITE - (N° 2623) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 42515

présenté par
M. Le Fur, Mme Anthoine, M. Aubert, M. Bony, M. Jean-Claude Bouchet, Mme Valérie Boyer, 

Mme Brenier, M. Cattin, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Descoeur, 
Mme Duby-Muller, M. Forissier, M. de Ganay, M. Gosselin, M. Hetzel, M. Huyghe, Mme Levy, 
M. Emmanuel Maquet, M. Menuel, M. Nury, M. Perrut, Mme Poletti, M. Quentin, M. Ramadier, 

M. Reda, M. Reiss, M. Straumann, M. Thiériot, M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Breton, 
M. Cinieri, M. Masson, M. Minot, M. Pierre-Henri Dumont, M. Di Filippo, M. Kamardine, 

Mme Bonnivard, M. Brun, M. Door, Mme Kuster, Mme Le Grip, Mme Louwagie, M. Lurton, 
Mme Meunier, M. Pauget, M. Sermier et Mme Valentin

à l'amendement n° 505 de M. Cordier

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« de la », 

les mots :

« des facteurs de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement n° 505 vise à rappeler que le critère de pénibilité doit permettre de moduler l’âge 
minimum de départ à la retraite à taux plein.

 

Le présent sous-amendement vise, dans le cadre de l’article 1er qui fixe les principes de la réforme, 
à préciser les orientations du projet gouvernemental.
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Ce dernier prévoit l’abaissement de l’âge d’équilibre pour les assurés justifiant d’une incapacité 
permanente sous réserve qu’ils aient exposés, pendant un nombre d’années déterminé par décret, à 
un ou plusieurs facteurs de risques professionnels mentionnés à l’article L. 4161 1 du code du 
travail et qu’il puisse être établi que l’incapacité permanente dont sont atteints les assurés est 
directement liée à l’exposition à ces facteurs de risques professionnels.

 

L’auteur du présent amendement estime au regard de la diversité des facteurs de pénibilité (port de 
charges, gestes répétitifs entrainant des troubles musculos squelettiques (TMS), travail dans des 
conditions de températures contraintes, expositions à des substances chimiques, exposition au bruit, 
exposition aux vibrations,) ces règles de prise en compte et leur conditions d’appréciation ainsi que 
la détermination des taux d’incapacité doivent faire l’objet d’un véritable débat législatif. 

 


